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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 

 

 

 
 
 

LOCATION LONGUE DUREE AVEC ENTRETIEN 
 DE VEHICULES NEUFS 

 
 
 
 

Appel d’offres ouvert, soumis aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5  
et R 2124-2 1° du code de la commande publique.  Le contrat est un accord-cadre avec minimum 

passé en application des articles R 2162-1 à 2162-6 et R 2362-13 à 2162-14 du code de la commande 
publique. 

 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES  
C.C.T.P. 

 
ACCORD-CADRE 

 
 

 

Date limite de réception des offres : JEUDI 4 SEPTEMBRE 2025 

 

Heure limite de réception des offres : 12 h 00 

 
Lieu de réception des offres : 
 
Profil acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
 
 
 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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ARTICLE 1 – OBJET ET ETENDUE DU MARCHE 

 
1.1 Objet du marché 

 
Le présent accord-cadre a pour objet la location avec entretien (hors assurance, pneumatiques et 
carburant), garantie perte financière et livraison initiale de quatorze (14) véhicules neufs conformément 
aux dispositions du Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) commun à tous les lots et 
aux dispositions du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) joint au dossier de 
consultation. 

 
1.2  Nature de la demande 

 
Il est prévu quatre (4) lots au marché. Chaque lot concerne les besoins de 4 sites. 

Conformément à l’article L 2113-10 du code de la commande publique, chaque candidat à la possibilité 
de présenter une offre pour un ou plusieurs lots. 
Un même candidat peut se voir attribuer l’ensemble des lots. 
 

ARTICLE 2 – GENERALITES 

La prestation assurance n’est pas retenue.  

Il est demandé une garantie perte financière en cas de destruction totale du véhicule (déclaré 
économiquement irréparable à dire d’expert) ou de vol du véhicule. 

Les véhicules seront neufs et répondront aux normes relatives à la conformité, à la sécurité et aux 
contrôles techniques obligatoires. 

Outre les stipulations du présent C.C.T.P., la consultation est régie par l’ensemble des dispositions 
normatives et réglementaires aussi bien nationales que communautaires en vigueur, applicables aux 
transports et notamment à propos de la sécurité. 
Le prestataire doit satisfaire, pour chaque véhicule, aux prescriptions résultant de la réglementation en 
vigueur sur la circulation routière. 
 
 

ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DES VEHICULES 

 

La mise à disposition du véhicule comprend les prestations de préparation à la route et plus 
particulièrement : 
 

 Les frais de carte grise, 

 La pose de la plaque d’immatriculation provisoire et définitive, 

 Le lavage du véhicule, 

 La vérification de l'état de marche normal, 

 La vérification des niveaux de liquides essentiels, 

 Le carburant nécessaire pour parcourir 200 km. 
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Les dates et adresses de livraison sont impératives et rappelées ci-après dans la description des 
besoins. 
 
Tout défaut, constaté entre les visites d'entretien du véhicule, et qui aurait dû être signalé lors de ces 
contrôles est, et reste de la responsabilité entière du titulaire du marché. Il prendra alors à sa charge 
tous les frais de remorquage et de prêt de véhicule équivalent pendant la durée de l'indisponibilité du 
véhicule concerné. 
 
Les seuls changements pouvant être à la charge de la CCI de Limoges et de la Haute-Vienne sont ceux 
directement liés à l'utilisation du véhicule, à savoir : 
 

• Le carburant de fonctionnement  
 
Toutes les autres pièces sont et restent à la charge du titulaire du marché comme : 
 
 

→ Le liquide de lave glace,  
→ Le liquide de frein, 
→ Le liquide de refroidissement, 
→ L'accumulateur électrique, 
→ Les plaquettes et les disques de frein, 
→ Les batteries, 
→ Les essuies glaces. 

 
Sauf, bien entendu, en cas de non-respect constaté des recommandations faites à la CCI de Limoges 
et de la Haute-Vienne sur l'utilisation du véhicule. 
 
En cas d’immobilisation d’un véhicule, cas de panne mécanique ou de sinistre (accident, vol, …), le 
prestataire prend en charge la fourniture d’un véhicule de prêt dans la même gamme que la voiture de 
location pendant la durée nécessaire à la réparation ou au renouvellement du véhicule sinistré. 
 
Il est demandé aux candidats un même référent ou/et même numéro de téléphone pour la gestion des 
opérations : rendez-vous d’entretien, dépannages, remorquages etc… 
 
 

ARTICLE 4 – MODE DE GESTION 

 
Toutes ces prestations assurées par le titulaire du marché le sont en contrepartie d’un loyer et 
redevances de services forfaitaires et fixes pour un véhicule. 
 
Moyennant le paiement d’une redevance mensuelle, indiquée dans la proposition, le titulaire du marché 
prend en charge les interventions courantes décrites ci-dessus réalisées dans les réseaux des 
concessionnaires sur l’ensemble du territoire français. 
 
Toutefois, l’offre devra permettre une adaptation aux kilomètres réellement parcourus en cours de 
contrat, que ce soit en plus ou en moins de l’estimation donnée. A cet effet, un coût des kilomètres 
(supplémentaires ou déficitaires) parcourus par chaque véhicule sera détaillé dans le bordereau de prix 
que rédigera le candidat. 
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ARTICLE  5 – CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES   

 
 5.1 Descriptions techniques générales et descriptions des besoins 
 
Les équipements définis à ce chapitre sont des minimums requis par la réglementation européenne. Le 
candidat doit proposer des voitures ayant au moins les caractéristiques indiquées. 
 
Par ailleurs, les candidats sont informés que certains véhicules seront marqués de logo. Le système 
utilisé sera le marquage par autocollant.  
 

LOT 1 :  6 Véhicules pour la CCI 16 Place Jourdan Limoges 

 
- 2 véhicules thermiques ou hybrides rechargeables sur 48 mois pour 15 000 km / an type 

citadine segment B2 
 

▪ Puissance 90 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 300L  
▪ Energie : Essence 
▪ Système freinage ABS et système ESP 
▪ 5 portes 
▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec régulation automatique 
▪ Lève vitres électrique avant et arrière  
▪ Boîte automatique ou manuelle 
▪ Limiteur et régulateur de vitesse 
▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Couleur : blanche 

 
 

- 1 véhicule thermique ou hybride rechargeable sur 48 mois pour 20 000 km / an type SUV 
urbain 

 
▪ Puissance minimale 100 CV  
▪ Volume minimum du coffre : 350L  
▪ Energie : Essence 
▪ Système freinage ABS et système ESP 
▪ 5 portes 
▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec régulation automatique 
▪ Lève vitres électrique avant et arrière  
▪ Boîte automatique ou manuelle 
▪ Limiteur et régulateur de vitesse 
▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Couleur : blanche 
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- 2 véhicules électriques sur 48 mois pour 15 000 km / an segment B2 
 

▪ Puissance 90 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 300L  
▪ Energie : électrique 
▪ Système freinage ABS  
▪ 5 portes 
▪ Boîte manuelle ou automatique 
▪ Air conditionné 
▪ Couleur blanche 

 
 

- 1 véhicule hybride rechargeable sur 48 mois pour 30 000 km / an type SUV 
compact – véhicule de fonction 

 
▪ Puissance 110 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 300L  
▪ Energie hybride rechargeable 
▪ Système freinage ABS et système ESP 
▪ 5 portes 
▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec régulation automatique 
▪ Lève vitres électrique avant et arrière  
▪ Boîte automatique 
▪ Limiteur et régulateur de vitesse 
▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Véhicule de remplacement de la même catégorie 

 
 
 

Livraison sur site aux dates indiquées à l’article 2.1 du RC joint au dossier de consultation. 
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LOT 2 :  2 Véhicules pour le Campus consulaire 11 rue Lebon Limoges 

 
- 1 véhicule thermique ou hybride rechargeable sur 48 mois pour 15 000 km / an type 

citadine segment B2 
 

▪ Puissance 90 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 300L  
▪ Energie : Essence 
▪ Système freinage ABS et système ESP 
▪ 5 portes 
▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec régulation automatique 
▪ Lève vitres électrique avant et arrière  
▪ Boîte automatique ou manuelle 
▪ Limiteur et régulateur de vitesse 
▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Couleur : blanche 

 
 

- 1 véhicule électrique sur 48 mois pour 15 000 km / an segment B2 
 

▪ Puissance 90 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 300L  
▪ Energie : électrique 
▪ Système freinage ABS  
▪ 5 portes 
▪ Boîte manuelle ou automatique 
▪ Air conditionné 
▪ Couleur blanche 

 
 
 
 

LOT 3 :  4 Véhicules pour le Groupe 3iL 43 rue de Sainte-Anne Limoges 

 
- 3 véhicules thermiques ou hybride rechargeable sur 48 mois pour 18 000 km / an 

type SUV compact – 2 véhicules de fonction et un de service 
 

▪ Puissance 130 CV  
▪ Volume minimum du coffre : 

460L  
▪ Motorisation thermique ou 

hybride rechargeable 
▪ Système freinage ABS et 

système ESP 
▪ 5 portes 

▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec 

régulation automatique 
 

▪ Lève vitres électrique avant 
et arrière  

▪ Boîte automatique 
▪ Limiteur et régulateur de 

vitesse 
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▪ Airbags 
▪ Pneumatique : hiver 
▪ Equipée « Bluetooth » pour 

téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur 

intégré  
▪ Pack de rangement central 
▪ Tapis de sol 
▪ Couleur : blanche pour le 

véhicule de service et 1 
véhicule de fonction / grise 
pour l’autre véhicule de 
fonction 

▪ Véhicule de remplacement 
de la même catégorie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 1 véhicule sur 48 mois pour 5 000 km / an type utilitaire 
 

▪ Puissance 110 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 

600L  
▪ Energie : au choix du 

candidat : le véhicule fait très 
peu de trajet sur Limoges 

▪ Vitre sur l’arrière et porte 
latérale 

▪ 3 place sur l’avant serait 
l’idéal  

▪ Système freinage ABS et 
système ESP 

▪ Air conditionné avec 
régulation automatique 

▪ Lève vitres électrique  
▪ Boîte automatique ou 

manuelle 
▪ Limiteur et régulateur de 

vitesse 
▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour 

téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur 

intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Attelage remorque 
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Lot n°4 : 2 Véhicules pour l’aéroport de Limoges-Bellegarde Avenue de l’aéroport Limoges 

 
- 1 véhicule thermique ou hybride rechargeable sur 48 mois pour 15 000 km / an type 

citadine segment B2 
 

▪ Puissance 90 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 

300L  
▪ Energie : Essence 
▪ Système freinage ABS et 

système ESP 
▪ 5 portes 
▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec 

régulation automatique 
▪ Lève vitres électrique avant 

et arrière  

▪ Boîte automatique ou 
manuelle 

▪ Limiteur et régulateur de 
vitesse 

▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour 

téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur 

intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Couleur : blanche 
 

 
 

- 1 véhicule hybride rechargeable sur 48 mois pour 30 000 km / an type SUV compact – 
véhicule de fonction  

 
▪ Puissance 110 CV ou plus 
▪ Volume minimum du coffre : 300L  
▪ Energie hybride rechargeable 
▪ Système freinage ABS et système ESP 
▪ 5 portes 
▪ 5 places 
▪ Air conditionné avec régulation automatique 
▪ Lève vitres électrique avant et arrière  
▪ Boîte automatique 
▪ Limiteur et régulateur de vitesse 
▪ Airbags 
▪ Equipée « Bluetooth » pour téléphone mobile 
▪ Navigateur GPS couleur intégré  
▪ Tapis de sol 
▪ Véhicule de remplacement de la même catégorie 

 
 
 

Livraison sur site aux dates indiquées à l’article 2.1 du RC joint au dossier de consultation. 
 

 

ARTICLE  6 – DOCUMENTS A REMETTRE A LA LIVRAISON DES VEHICULES 

 
Le candidat retenu remettra les documents cités suivants : 
 

-  La carte grise 
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- La notice technique du véhicule 
-  Le carnet d'entretien du véhicule 
-  Les notices (auto-radio y compris le code éventuel …) 
-  Les doubles de clés et/ou carte et le numéro code assurance vol éventuel 

 
Il sera également demandé au(x) titulaire(s) du marché de confirmer par écrit que le véhicule livré est 
en état de marche lors de la livraison et que le bon fonctionnement du véhicule a bien été contrôlé. 
 
Par ailleurs le titulaire devra remettra : 
 

-  Les documents de maintenance du véhicule s'ils sont différents du carnet d'entretien 
-  Le contrat de l’organisme de crédit spécifique à chaque véhicule 
- Le contrat de maintenance spécifique au véhicule 
-  L'autorisation de prélèvement des mensualités 

 

ARTICLE  7 – CLAUSES PARTICULIERES 

 
7.1 Maintenance des véhicules  

 
Le candidat devra fournir un descriptif détaillé des procédures mises en place pour garantir la 
maintenance des véhicules. 
 

7.2 Assistance  
 
Le candidat devra indiquer, en particulier, la durée de mise à disposition des véhicules en fonction du 
type de sinistre (mécanique, vol, accident…). 
 

7.3 Modification du contrat  
 
Le candidat devra indiquer dans quelles conditions le contrat pourra être modifié (ajustement du 
kilométrage ou de la durée, …). 
 

7.4 Gestion des sinistres  
 

Le candidat devra indiquer la procédure dans le cas d’un sinistre en précisant l’amplitude de sa prise en 
charge. 
 

7.5 Impact écologique  
 

Le candidat devra préciser le taux d’émission de CO2/Km par véhicule le cas échéant, la présence de 
FAP (Filtre A Particules) sur les véhicules proposés le cas échéant, le respect des normes…  
 

7.6 Restitution des véhicules  
 

La restitution des véhicules se fera dans les mêmes conditions que pour la livraison des véhicules. 
 
Le(s) titulaire(s) du marché doit le notifier à la Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la 
Haute-Vienne au moins trois (3) mois avant l'arrivée à terme du contrat des véhicules. 
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En cas de restitution anticipée ou prolongée demandée à l’initiative du pouvoir adjudicateur, le candidat 
présentera obligatoirement dans sa réponse les conditions qui seront applicables (prix du km supérieur 
ou inférieur …). 
 

7.7 Garantie constructeur 
 

Dans le cas de réparations entrant dans le cadre de la garantie constructeur, le(s) titulaire(s) du marché 
doit, en plus de mettre à disposition une voiture de prêt (même catégorie) pendant toute la durée de la 
réparation, prendre en charge si besoin est, le remorquage du véhicule considéré. 

 
Un service d'assistance accessible 24h/24h et 7j/7j assurera cette prestation. 
 

7.8 Services annexes 
 

Le candidat pourra proposer des services non indiqués dans le présent CCTP qu’il juge opportun de 
présenter à la CCI de Limoges et de la Haute-Vienne (outil de suivi complémentaires, rapport 
d’analyse…). 
 

ARTICLE  8 – OBLIGATION DU TITULAIRE 

Le(s) titulaire(s) s’oblige aux résultats suivants : 
 

▪ respect des délais maximum de livraison 
▪ conformité des véhicules par rapport aux commandes passées par le pouvoir adjudicateur 

 
 

 
 


